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 Délibération n° 2012/18
Convention d'objectif avec l'Union Sportive de l'Enseignement du Premier Degré.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 36
 
 

 
Date de la convocation : 03/05/12
Compte rendu affiché le 16/05/12
Transmis en préfecture le 31/05/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS, M.
Thierry VIGNAUD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Véronique FORESTIER,
M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ,
M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES,
M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA
MADI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI,
Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : M. Mokrane KESSI
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à M. Jean-Marc THEVENON, M. Bayrem BRAIKI a
donné pouvoir à M. Christian FALCONNET, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD a donné pouvoir
à Mme Evelyne BEROUD, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Jeff
ARIAGNO, M. Lotfi BEN KHELIFA a donné pouvoir à M. Bernard RIVALTA, M. André GERIN a
donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. Hamza MOREL a donné pouvoir à M. Abdelhak
FADLY, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 18
Convention d'objectif avec l'Union Sportive de l'Enseignement du Premier Degré
Direction des Sports / Mission Jeunesse
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de sa politique éducative et sportive, la Ville propose, aux équipes pédagogiques des
écoles élémentaires, l’intervention des Educateurs Territoriaux des Activités Physiques et Sportives
afin de soutenir et développer l’enseignement de l’éducation physique et sportive dans le cadre des
programmes obligatoires.
Ainsi, la Direction sports et jeunesse est amenée à organiser des rencontres de fin de cycles, des
manifestations comme les vénissiades, Vénigym, Vénissieux au cœur de la mêlée, temps forts pour
lesquels le soutien de l’USEP est nécessaire dés que la manifestation regroupe plus de 4 classes. En
effet, l’Education Nationale a une convention particulière de partenariat avec l’USEP qui rend la présence
de cette dernière obligatoire pour des raisons d’assurance.
 
La Ville propose d’apporter son soutien à l’USEP eu égard au caractère d’intérêt local de son activité
afin de favoriser le partenariat entre les différents acteurs travaillant pour le sport scolaire primaire et ce
dans le cadre d’une convention dont le projet est joint en annexe.
 
L’Association s’engage à :
- participer à l’élaboration des contenus des rencontres de fin de cycles,
- assurer les élèves des classes aux rencontres organisées conjointement par la Ville et l’USEP sur le
temps scolaire dans les conditions indiquées dans le projet de convention ci-joint.
 
La Ville s’engage sur :
- l’octroi d’une subvention pour permettre à l’association de participer à la réalisation des objectifs
définis,
- l’attribution de créneaux dans les installations sportives,
- l’intervention des Educateurs Territoriaux des Activités Physiques et Sportives.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 23/04/12,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- valider le principe de passer une convention d’objectif avec l’association sportive de coordination
USEP de Vénissieux - Feyzin,
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer la convention avec cette
association.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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Ville de Vénissieux Union sportive de l’enseignemen t 
        (Rhône)                du Premier degré   
                 
 
 
 
 

CONVENTION  
 
 
 

Entre : 
 
La Ville de Vénissieux, 
Sise 5 avenue Marcel Houël 69200 Vénissieux 
Représentée par Madame le Maire, agissant en vertu des dispositions de la délibération… 
 
 
Ci-après dénommée « la Ville », 
 
           D’une part, 
 
 
 
Et 
 
L’association sportive de coordination USEP de Vénissieux - Feyzin 
 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 
Dont le siège social se situe à l’école Henri Wallon 39 rue Vladimir Komarov 69200 Vénissieux 
Représentée par Madame Françoise MAILLOT, Présidente, 
 
Ci-après dénommé « l’association », 
 
           D’autre part, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 
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PREAMBULE 
 
En référence au Projet Educatif Local et dans le cadre du Projet Sportif Vénissian, la Ville a réaffirmé les 
orientations de sa politique sportive en positionnant le sport comme un axe privilégié de la politique 
éducative et comme outil d’éducation et d’intégration sociale au cœur de la cité. 
Les associations sportives scolaires qui sont partie intégrante de la vie sociale et donc de la dynamique 
locale, sont des partenaires incontournables de la municipalité dans la mise en œuvre de sa politique 
sportive. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de sa politique éducative et sportive la ville met à disposition des Educateurs 
Territoriaux des Activités Physiques Sportives afin de soutenir et développer l’enseignement de l’EPS 
dans le cadre des programmes obligatoires.  
 
L’Union Sportive de l’Enseignement du premier degré (USEP) partage les mêmes valeurs et objectifs en 
étant également un acteur majeur de l’enseignement du sport scolaire primaire. 
 
La Ville a décidé d’apporter son soutien à l’USEP eu égard au caractère d’intérêt local de son activité par 
le versement de subventions afin de favoriser la collaboration entre les différents partenaires travaillant 
pour le sport scolaire primaire, ceci dans le cadre juridique suivant : 
 

BO HS n°7 du 23 Septembre 99 Organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles et 
élémentaires publiques  
BO HS n°3 du 19 Juin 2008 Horaires et programmes d’enseignement de l’école primaire  
BO  n°1 du 5 Janvier 2012 Programmes d’enseignement de l’école primaire modifications 
BO n° 16 du 22 avril 2010 Convention entre le ministère de l'Éducation nationale, l'Union 
sportive de l'enseignement du premier degré et la Ligue de l'enseignement 
Convention départementale entre l’IA du Rhône, la FOL 69 et l’USEP du Rhône, signée le 21 
septembre 2011 
Circulaire n° 2011-077 du 10 Mai 2011 (BO n° 22 du 02 Juin 2011) Actions éducatives : journée du 
sport scolaire 
Circulaire n°92-196 du 03 Juillet 1992 : participation des intervenants extérieurs dans les écoles 
maternelles et élémentaires 

 
 
  Ceci rappelé, il est convenu et arrêté ce qui suit. 
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Article 1 - Objet 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions générales d’attribution de ces aides, 
lesquelles sont précisées chaque année lors du vote du budget de la Ville en conseil municipal, 
conformément aux principes ci-après définis. 
Elle est conclue compte tenu de la situation de l’association à la date de signature des présentes, et 
notamment de la collaboration avec la ville via la Direction Sport Jeunesse. Elle est réactualisée 
annuellement dans le dossier de demande de subvention rempli par l’association. 
 
Article 2 - Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet le 1er juin 2012 pour une durée d’un an. Elle se renouvelle deux fois 
par reconduction expresse sauf dénonciation par l’une des parties notifiée à l’autre partie par lettre 
recommandée avec accusé de réception trois mois avant l’expiration de ladite convention. 
 
Article 3 - Objectifs et actions 
 
Dans le cadre des orientations définies par la Ville, l’association participe à la conduite et à la réalisation 
des objectifs énoncés ci-dessous ainsi qu’aux actions qui s’y rapportent. 
 
3-1 : L'USEP, en tant que partenaire de la Ville, participe à l'élaboration des contenus des rencontres de 
fin de cycle. Un membre de l'Association de coordination du secteur se réunira avec les éducateurs 
territoriaux pour les établir.                                           

  
3-2 : pour chaque classe bénéficiant d'une intervention d'un éducateur territorial, l'USEP s'engage à 
souscrire l'assurance permettant à celle-ci de participer à une rencontre sur le temps scolaire organisée 
conjointement par la Ville et l'USEP. Ces rencontres ont lieu à la fin d’un module mis en place dans le 
cadre d’une co-intervention enseignants / Educateurs Territoriaux des Activités Physiques Sportives. 
Ceux-ci peuvent également être associés aux Rencontres USEP se déroulant sur la commune de 
Vénissieux. Pour toute classe bénéficiant de deux interventions ETAPS au cours de l'année scolaire, la 
deuxième rencontre ne pourra être qu'une rencontre rassemblant au maximum trois classes. 
Toute classe qui ne bénéficie pas d'une intervention d'un éducateur de la Ville pourra participer aux 
rencontres de fin de cycle. Dans ce cas, ladite classe, si elle n'est pas licenciée à l'USEP, souscrira elle-

même l'assurance dès lors que la rencontre rassemble plus de trois classes. 
 
 
Article 4 – Engagement de la Ville 
 
4-1 – Attribution et affectation d’une subvention 
� La ville attribue annuellement une subvention à l’association pour lui permettre de participer à la 
réalisation des objectifs définis à l’article 3. 
� La Ville évalue le montant de la subvention de l’association en prenant en compte des éléments 
demandés pour la constitution du dossier annuel.  
� Afin de permettre la réalisation des actions indiquées dans la présente, la Ville se réserve le droit 
d’augmenter ou de diminuer chaque année ce montant en fonction du niveau de réalisation des objectifs. 
� La Ville fait connaître sa décision à l’association chaque année après le vote du budget de la Ville en 
conseil municipal et lui indique, le cas échéant, le montant et les conditions de versement de la subvention 
allouée.  
� L’accord des parties est formalisé par convention, laquelle précise notamment l’objet et les conditions 
d’utilisation de la subvention allouée. 
 
4-2 – utilisation de la subvention municipale 
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���� L'association utilise la subvention dans le respect des objectifs et selon les modalités ainsi définies. 
Si, après la réalisation desdits objectifs, il reste un reliquat de la subvention, l'association pourra l'utiliser à 
d'autres fins. 
 
4-3 - Si la subvention allouée par la Municipalité s'avère insuffisante pour couvrir l'ensemble des 
manifestations qu'elle propose au cours de l'année scolaire, l'association souscrira néanmoins, dans la 
mesure de ses possibilités financières, les assurances nécessaires à la tenue desdites manifestations. En 
contre-partie, la Ville s'engage à réfléchir soit à la ré-évaluation du montant de la subvention soit au 

réajustement du nombre d’interventions sur l’exercice suivant. 
 
4-4 – la Ville accorde annuellement aux écoles élémentaires des créneaux dans les installations sportives 
et à l’USEP, à sa demande,  pour des initiatives ponctuelles. 
 
4-5 – la Ville soutient et développe l’enseignement de l’éducation physique et sportive dans le cadre des 
programmes obligatoires en proposant aux équipes pédagogiques l’intervention des Educateurs 
Territoriaux des Activités Physiques et Sportives. 
 
Article 5 - Engagement de l’association 
 
� L’association s’engage à assurer les objectifs et actions définis à l’article 3 dans le cadre réglementaire 
propre aux rencontres scolaires. 
� L’association utilise les équipements sportifs dans le respect d’une part, des lois et règlements en 
vigueur et notamment des règles de sécurité et d’autre part, du règlement général d’utilisation des 
équipements sportifs établi par la Ville. 
Elle se soumet par ailleurs à toute modification des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux prescriptions que 
pourrait lui fixer la Ville notamment en ce qui concerne l’effectif des groupes utilisateurs. 
� L’association s’engage à maintenir un budget équilibré et des finances saines et peut s’adresser à la 
cellule de l’OMS afin que cette dernière puisse réaliser un état des lieux des finances en toute 
transparence. 
� Enfin l’association doit veiller à respecter le cadre juridique en matière de gestion des ressources 
humaines en étant en conformité avec le Droit du travail et/ou la Convention Collective Nationale du Sport. 
 
Article 6 - Cadre comptable 
 
� L’association tient une comptabilité à partie double respectant les règles du plan comptable des 
associations. 
� En fonction de sa situation au regard des obligations comptables, l’association se conforme aux 
dispositions du règlement N°99.01 du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes 
annuels des associations. 
 
Article 7 - Certification des comptes 
 
Dans le cadre du respect des dispositions prévues par les lois et règlements en vigueur, l’association doit 
transmettre chaque année à la Ville :  

� Une copie certifiée du budget et des comptes de l’exercice écoulé ainsi que tous documents faisant 
connaître les résultats de son activité. 
� Un compte rendu financier attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de ladite 
convention, ledit compte rendu devant être transmis dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention visée à l’article 4 a été attribuée. 
 

Article 8 - Contrôle 
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8.1 - Principes généraux  
L’association est tenue au respect des obligations ci-après définies dès lors qu’elle est attributaire d’une 
aide de la Ville.  
Elle doit en outre se conformer à toutes prescriptions nouvelles qui pourraient lui être imposées par les lois 
et règlements.  
 
8.2 - Contrôles d’activités et évaluation des dispositions annuelles 
L’association transmet à la Ville, avant le 30 août de chaque année, un compte rendu détaillé des activités 
réalisées au cours de l’année scolaire précédente. 
Elle fournit à cette occasion, toutes précisions utiles sur le déroulement des actions pour lesquelles la Ville 
a accepté d’apporter son aide et donne, le cas échéant, toutes les explications utiles sur le non-respect du 
programme prévisionnel.  
Chaque année, en septembre, la Ville procède à l’évaluation des actions menées et au respect des grands 
axes de travail définis à l’article 3 de la présente convention. 
Cette évaluation doit permettre de vérifier la conformité de l’avancement du contrat au vu des objectifs 
initialement déterminés afin d’évaluer les possibilités de poursuite du contrat, et/ou de réajustement des 
objectifs. 
 
8.3 - Contrôle financier  
L’association accepte de se soumettre à l’ensemble des contrôles prévus par les lois et règlements en 
vigueur. 
A cet effet, elle fournit sur simple demande de la Ville ou du représentant désigné par cette dernière, tous 
documents comptables et de gestion aux fins de lui permettre d’opérer toutes vérifications utiles.  
 
Article 9 – dispositions relatives à la sécurité et aux assurances 
 
L’association souscrit pour l'exercice de son activité les garanties d'assurance couvrant sa responsabilité 
civile, celle de ses préposés salariés ou bénévoles. Les licenciés et les pratiquants sont considérés 
comme des tiers entre eux. 
 

Elle transmet à la Ville une attestation de la police d’assurance souscrite en matière de responsabilité 
civile, couvrant tous les dommages aux biens ou aux personnes pouvant résulter des activités exercées. A 
chaque anniversaire du (des) contrat (s), elle adresse dans les 10 jours l’attestation d’assurance 
correspondante. 
En cas de non-respect des dispositions du présent article, et après mise en demeure infructueuse, l’aide 
de la Ville pourra être suspendue. 
 
Article 10 - Modification 
 
Tout avenant à la présente convention rendu nécessaire par quelle que cause que ce soit peut être signé 
par les parties sur simple demande de l’une d’elles présentée au moins trois mois à l’avance. 
 
Article 11 - Résiliation 
 
La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non respect des lois, 
règlements et convention ou d’une ou plusieurs clauses du présent contrat. 
Si l’association ne respecte pas les règles d’utilisation et de contrôle des subventions, la Ville résilie 
automatiquement la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception. 
La résiliation à la demande de l’association intervient par une mise en demeure par courrier recommandé 
avec accusé de réception et est effective à l’expiration d’un délai d’un mois suivant la date à laquelle la 
Ville a réceptionné le pli recommandé. 
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Hors cas de résiliation automatique, la résiliation à la demande de la Ville intervient par une mise en 
demeure par courrier recommandé avec accusé de réception et est effective à l’expiration d’un délai d’un 
mois suivant la date à laquelle l’association a retiré le pli recommandé. 
En cas de résiliation anticipée en cours d’année, l’association doit reverser à la Ville le montant de la 
subvention perçue, soit en fonction des objectifs déjà réalisés dans le cadre du projet, soit au prorata 
temporis. 
 
Article 12 - Contentieux 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la présente 
convention, toute voie amiable de règlement. En cas d’échec des voies amiables de résolution et des 
possibilités de transaction, l’éventuel contentieux sera porté devant le tribunal administratif de Lyon. 
 
Article 13 - Election de domicile 
 
Pour l’exécution des présentes, l’association fait élection de domicile à l’adresse en tête des présentes et 
la Ville à l’Hôtel de Ville. 
 
 

Fait à Vénissieux 
en 3 exemplaires originaux 
le 1er juin 2012 

 
 
Pour l’Association sportive de coordination USEP   Pour la Ville de Vénissieux 
De Vénissieux - Feyzin 
La Présidente Le Maire, 
         
 
Françoise MAILLOT Michèle PICARD 
 


